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Article L. 4121-3-1 du Code du travail. Obligatoire dès le 1er salarié.
Registre pré-rempli comprenant :
- inventaires précis répertoriant les risques encourus dans l’entreprise,
- le détail des mesures de prévention à mettre en œuvre pour y remédier.
56 pages numérotées (2 inventaires détaillés des risques spécifiques).

Convention collective Nationale
Articles R. 2262-1 et R. 2262-3 du Code du travail.
Actualisée + 1 an de mises à jour offertes.

TRANSPORTS

Classeur + format numérique
Réf. COL0016 : Transports routiers et activités auxiliaires du transport

37,30 e HT

Document Unique

Réf. E160P 32 x 25 cm 32,90 € HT

Loi de modernisation sociale
du 17 janvier 2002.

Guide d’évaluation des risques
psychosociaux

Réf. E202Z 21 x 29,7 cm 32,90 € HT

Pensez à insérer
l’annexe spéciale des Risques

Psychosociaux (RPS) dans votre
Document UniqueObligatoire

Classeur 160 pages.

Véritable boîte à outils pour l’employeur, ce guide regroupe les infor-
mations indispensables à la gestion du personnel en respectant les
procédures en vigueur. Toutes les questions en Droit du travail sont
abordées, depuis le recrutement du salarié jusqu’à la fin du contrat de
travail et sont complétées par des cas concrets et des tableaux syn-
thétiques.
342 pages.

Guide des ressources humaines A jour des Ordonnances Macron

Réf. GRH1 Format classeur 65,90 € HT
Réf. GRHN Version numérique 29,90 € HT

+
Une question, une hésitation ?
Contactez-nous pour identifier votre convention. ( 04 67 59 12 81

TVA 5,5 %

NOUVEAU

SARL Les Sources - ZAC Via Domitia - 406, av. des Razeteurs - 34160 CASTRIES
SARL au capital de 15 244,90 e • Montpellier B 430 142 687 - NAF 4791A • Tél. : 04 67 59 12 81
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1  carnet  par  véhicule  qui  permet  de  contrôler
l’usage du véhicule de l’entreprise et de procéder
au remboursement des indemnités kilométriques.
25 liasses tripli numérotées.

Carnet de bord véhicule

Réf. CB01 22 x 15 cm 22,00 € HT

Arrêtés 15/11/85 et 02/07/82.
Carnet retraçant les opérations d’entretien. Doit être présenté
obligatoirement à chaque visite technique pour le transport de
marchandises et les transports en commun.
Carnet de 36 pages.

Carnet d’entretien de véhicule
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Réf. CV01 15 x 21 cm 12,70 € HT

Norme CE EN 471 Classe 2.
Visible  à  300 m.  Indispensable
pour  signaler  sa  présence  aux
automobilistes. Obligatoire dans
le véhicule.
Couleur jaune.

Art. R.4224-14 du Code
du Travail : les lieux de
travail doivent être équipés
d′un matériel de secours.

Gilet de signalisation Triangle de signalisation

Réf. RP02 Taille unique 6,10 € HT

Conforme aux normes NF et EN3.
Certifié ISO. Obligatoire : Code du Travail Art. R.4227-29 normes assurances.
Pour les feux de classes A – B – C poudre.
Fourni avec support.

Extincteur 2 Kg

Réf. AN2 37,8 cm 42,80 € HT

Trousse premiers secours 1 à 5 salariés

Réf. ES11 18 x 12 x 5 cm 24,10 € HT en nylon rouge

Réf. RP07 40 x 40 x 40 cm 3,30 € HT

Norme CE EN R27. Sanctions
applicables au 1er octobre
2008.
Obligatoire dans le véhicule.

• 5 compresses à la chlorhexidine
• 2 compresses alcoolisées
• 2 compresses Calendula
• 2 compresses anti-moustiques
• 1 bande extensible 3 m x 5 cm
• 1 bande extensible 3 m x 7 cm
• 1 paire de ciseaux
• 2 sachets de crème réparatrice
• 1 pince à échardes

• 5 compresses stériles non tissées 30 x 30 cm
• 1 feuillet premiers soins
• 3 épingles de sûreté + 1 écharpe triangulaire
• 1 paire de gants
• 1 couverture de survie
• 1 rouleau de sparadrap 5 m x 2 cm
• 1 pans. compressif + 1 agrafe
• 2 pansements 50 x 72 mm
• 6 pansements 19 x 72 mm
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Article L. 3114-1 du Code de la santé publique.
Permet de retracer les opérations de désinfection rendues obligatoires par
le Code de la santé publique. 
Mis à jour suite à l’arrêté du 10 février 2009. Distinction des opérations de
désinfection courante et de désinfection approfondie. 
22 pages numérotées.

Carnet de désinfection

Réf. CDTS 21 x 15 cm 10,80 € HT

Arrêté du 18 août 2009, JO du 28 août 2009, à l′accord cadre du 4 mai
2000 et son avenant n°4 du 24 mars 2009.
Usage obligatoire. La feuille de route permet l’enregistrement du temps
passé au service de l’employeur. La feuille de route, remplie par le salarié
et établie par procédé autocopiant, constitue, pour les personnels ambulanciers
roulants des entreprises de transports sanitaires, un document obligatoire.
Bloc de 50 liasses autocopiantes dupli.

Feuilles de route hebdomadaires

Réf. TSFR1AD 29,7 x 21 cm 12,80 € HT

1 par véhicule

Arrêté du 19 décembre 2001, article 3.
Usage obligatoire. Les durées de service hebdomadaires enregistrées sur
les feuilles de route font l’objet d’un récapitulatif mensuel établi à la diligence
de l’employeur. 
Il doit être établi en fin de mois, ou au plus tard le 10 du mois suivant. 
Bloc de 50 liasses autocopiantes dupli.

Récapitulatif mensuel des heures

Réf. TSRM1AD 21 x 29,7 cm 20,50 € HT

Articles R. 4515- 4 et suivants du Code du travail.
Obligatoire dans toutes les entreprises où s’effectuent des opérations de
chargement - déchargement qui font l’objet d’un document écrit dit « proto-
cole de sécurité ».
Le protocole de 4 pages, vendu par paquet de 10.

Protocole de sécurité chargement déchargement

Réf. PSCD1 21 x 29,7 cm 13,00 € HT

L’imprimé récapitulatif des notes de frais permet d’assurer le remboursement
au personnel. 
Le bloc de 50 feuilles. 1 document par page.

Gestion des notes de frais

Réf. ERF01 29,7 x 21 cm 8,70 € HT

+
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du lundi au jeudi
de 8h30 à 17h30

et le vendredi de 9h à 16h30.

Remarkable
sarl Les Sources

ZACVia Domitia
406, avenue des Razeteurs

34160 CASTRIES

www.remarkable.fr

Remplissez
ce bon de commande

et faxez-le immédiatement.

Par Mail
contact@remarkable.fr

Désignation du produit                                                                                     Réf.                Qté        Prix Unit. H.T. TOTAL H.T.

Par chèque bancaire à l’ordre de Remarkable sarl Les Sources

Par carte bancaire (Carte Bleue/Visa Eurocard/Master Card)

Nom et prénom du titulaire :

N°

................................................Date d’expiration : Mois Année

Par virement, mandat administratif :
Dupuy de Parseval

IBAN :FR76 / 1660 / 7004 / 3640 / 0010 / 4732 / 565

Code BIC : CCBPFRPPPPG

N°TVA intracommunautaire :FR 19 430 142 687

Signature obligatoire
dans tous les cas

8,90 €HT

TOTAL HORS TAXE

TVA 20 %
(ou 5,5 % sur certains produits)

Mode de Règlement

* Pour toute commande hors métropole, nous contacter.

Date

FRAIS de PORT
GRATUITS

en métropole* à partir de 99 € HT

Indiquez les 3 derniers chiffres
figurant sur la zone signature au
verso de votre carte bancaire

1

2

3

4

5

6

TOTAL GÉNÉRAL
TTC

Bon de Commande

Remarkable

04 67 59 24 0404 67 59 12 81

Raison Sociale

M. Mme

E-mail                                                   @

Siret

Fonction

Adresse de facturation

                                                             B.P.

CP                          Ville

Tél.                                                   Fax

Code APE                            Nombre de salariés

Adresse de livraison (si différente de celle de facturation)

Adresse

B.P.                                                  Tél.

CP                          Ville

N° client

Coordonnées
Plus d’articles
sur notre site

Carnets
autocopiants

Signalétique d’angles morts

Réf. EV115 5,70 € HT Commandes 14 x 21 cm Dupli
Réf. EV116 8,70 € HT Commandes 14 x 21 cm Tripli
Réf. EV105 7,80 € HT Livraisons 21 x 21 cm Dupli
Réf. EV110 10,90 € HT Livraisons 21 x 21 cm Tripli
Réf. EV121 5,70 € HT Factures 14 x 21 cm Dupli
Réf. EV122 8,70 € HT Factures 14 x 21 cm Tripli

Réf. N100 8,90 € HT adhésif standard

Réf. N101 19,30 € HT adhésif rétro réfléchissant

Réf. N102 19,30 € HT alu standard

Réf. N103 35,10 € HT alu rétro réfléchissant

Décret n°2020-1396 du 17 novembre 2020.
Signalisation matérialisant les angles morts sur
les véhicules de + de 3,5 tonnes.
Depuis le 1er janvier 2021 il est obli-
gatoire de positionner une signalétique
sur les côtés et l’arrière des véhicules
de plus de 3,5 tonnes afin de proté-
ger les usagers les plus exposés
(cyclistes, motards, piétons).
Dimension : 24 x 17 cm.

Ces carnets permettent de
faciliter l'établissement de
documents au client et le
suivi comptable.
Carnets de 50 pages
numérotées.

Adhésif ou
aluminium
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